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Les cheptels bovins sont soumis aux prophylaxies de la brucellose, leucose et IBR. Les cheptels ovins 

sont soumis à la prophylaxie de la brucellose. Les cheptels caprins sont soumis à la prophylaxie de la 
brucellose. Le vétérinaire sanitaire réalise les prises de sang. 

Pour les bovins, la tuberculination n’est plus obligatoire, sauf pour les cheptels à risque 
épidémiologique vis-à-vis de la tuberculose (élevages avertis par courrier de la DDPP) 

Brucellose  *4
Leucose IBR 

Bovins L*
1 analyse à partir du lait de 

tank 

De Fillinges à La Muraz*3 : 
analyse à partir du lait de 

tank 

analyse à partir du 
lait  de tank

Bovins A*
2 prélèvement de sang sur 

20% des plus de 24 mois 

De Fillinges à La Muraz*3 : 

prélèvement de sang sur 
20% des plus de 24 mois 

prélèvement de sang 

sur les plus de 24 
mois

   O vins laitier 
     et caprins 

prélèvement de sang sur les 
plus de 6 mois 

O vins  

allaitant 

De Abondance à Dingy St 

Clair*3 : prélèvement de 

sang des mâles non castrés 
de plus de 6 mois, femelles 

en âge de reproduction 

(25% si effectif > 50), 
ovins introduits 

*
1 

Bovin «L» : lait régulièrement analysé dans le cadre du paiement à la qualité ou producteur 
adhérent au Contrôle Laitier 74 

*
2 

Bovin «A» : lait non régulièrement analysé dans le cadre du paiement à la qualité et  

producteur non-adhérent au Contrôle Laitier 74 

*
3 

cheptel dont le siège d'exploitation est situé dans les communes comprises par ordre 

alphabétique entre et y compris les deux communes citées. 
*

4 
Egalement à chaque avortement (tout nouveau-né né à terme ou avant terme et mort dans 

les 48 heures suivants sa naissance) : visite, prise de sang et analyse brucellose entièrement  

pris en charge par l’Etat. 

Pensez à signaler par courrier au GDS ou à la DDPP tout changement qui nécessiterait  que les 
analyses soient réalisées à partir d’un prélèvement de sang.  
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